
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Empl’itude est le premier label territorial 
en France qui valorise les actions et les 
bonnes pratiques des organisations en 
matière d’emploi, de ressources 
humaines et d’engagement sociétal.  

Il est porté par les principaux acteurs 
institutionnels et économiques du 
territoire et repose sur un référentiel 
construit avec l’AFNOR qui s’articule 
autour de trois axes. 

Qui peut être labellisé Empl’itude? 

Empl’itude s’adresse aux acteurs engagés 
en faveur de l’emploi et de l’insertion sur 
leur territoire et qui veillent à l’évolution 
professionnelle de leurs collaborateurs ainsi 
qu’à leurs conditions de travail. 

À quoi sert le Label Empl’itude ? 

• À renforcer son attractivité  en affirmant 
sa position d’acteur responsable et 
engagé en faveur du développement de 
son territoire 

• À garantir la cohésion interne  de ses 
équipes en fédérant ses collaborateurs 
autour de valeurs communes 

• À structurer et développer la gestion de 
ses Ressources Humaines afin de 
favoriser la montée en compétences  de 
ses collaborateurs 

• À faciliter le recrutement  en mettant en 
avant ses bonnes pratiques auprès de 
candidats en recherche des meilleures 
conditions de travail 

Le label Empl’itude est accessible aux 
organisations qui ont engagé ou qui 
s’engagent à intégrer dans leur stratégie 
des actions visant à favoriser l’emploi et 
l’insertion sur leur territoire quelle que soit 
leur taille ou leur secteur d’activité. 

• À transmettre vos valeurs  à vos partenaires 
commerciaux et renforcer vos réponses aux 
appels d’offres qui intègrent de plus en plus 
souvent un critère de mieux-disant social 

• À donner du sens  à vos convictions dans les 
domaines de la lutte contre les 
discriminations, du respect de la diversité et 
de la promotion de l’égalité des chances dans 
l’accès à l’emploi  

• À s’intégrer progressivement dans une 
démarche globale de RSE/RSO  
(responsabilité sociale des 
entreprises/organisations) et en impliquant 
l’ensemble de ses équipes 

Axe 2 
Recruter, accueillir 

et favoriser 
l’évolution des 
collaborateurs 

Axe 3 
Assurer la 

pérennité de la 
démarche 

Axe 1 
Favoriser l’accès à 

l’emploi 

Qu’est-ce que le Label Empl’itude ? 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment devenir membre de la communauté Empl’itude? 

Les  candidats sont 
accompagnés tout au long de 

leur parcours de labellisation par 
un consultant maîtrisant 
l’intégralité du référentiel 

Empl’itude. 

1 
Réalisation du 

diagnostic 
d’éligibilité 

3 
Présentation 

devant le jury de 
labellisation 

4 
Labellisation 

obtenue pour trois 
ans 

L’obtention du Label Empl’itude permet 
aux membres d’avoir accès à une offre 
de services comprenant : 

• Des outils de communication  
afin de valoriser ses engagements 
auprès de ses parties prenantes 

• Une manifestation officielle  de 
remise des certificats de 
labellisation 

• Une adhésion aux Clubs 
Empl’itude  afin d’échanger avec 
les membres labellisés 

• Un accès à la base de données  
des bonnes pratiques Empl’itude 
pour s’inspirer entres membres de 
la communauté 

Contacts 
 

Faouzi ENNADJAR  

Responsable Pôle Ingénierie et Développement 

fennadjar@emergences-asso.fr 
04.96.11.55.22 - 06.74.89.30.15 

Fabienne JEANDENANT  

Animatrice Label Marseille 

fjeandenant@emergences-asso.fr 
04.13.94.17.76 - 06.46.90.37.50 

 

www.label-emplitude.fr 

La participation financière des organisations 
souhaitant obtenir le label est calculée en 
fonction de leur effectif :  

• Tranche 1 : 1 à 25 ETP � 500 € TTC 
• Tranche 2 : 26 à 50 ETP � 750 € TTC 
• Tranche 3 : 51 à 100 ETP � 1000 € TTC 
• Tranche 4 : 101 à 250 ETP � 1500 € TTC 
• Tranche 5 : plus de 250 ETP � 3000 € TTC 

2 
Constitution du 

dossier de 
candidature 


